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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Conseil départemental 35
de 01/2015 à 11/2017
Chargé de mission

2015 : 29 279 € Net
2016 : 31 353 € Net
2017 : 25 866 € Net

Employeur : Ressources consultants finances
de 04/2018 à 07/2018
Chargé d'études

2018 : 1 627 € Net

Employeur : Ressources consultants finances
de 10/2019 à 11/2019
Chargé d'études

2019 : 3 365 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Association pour la promotion de l'action et de
l'animation sociale
depuis le 04/2014
Membre du CA

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat intercommunal du golf de Rennes
de 04/2014 à 04/2017
Président

2014 : 3 000 € Net
2015 : 4 000 € Net
2016 : 4 000 € Net
2017 : 1 000 € Net

Organisme : Citedia
depuis le 07/2020
Administrateur
Commentaire : Une gratification pour participation au CA (3 ou
4/an) est prévue (approximativement autour de 90 euros par
participation).

2020 : 0 € Net

Organisme : We Ker
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : CROUS
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : Union des Villes d'Art et d'Histoire
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : FAJ
depuis le 07/2020
Président

2020 : 0 € Net

Organisme : Espace des sciences
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : EPCC Livre et lecture
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : SEA 35
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : Ecoles Jean Rostand et Marcel Pagnol
depuis le 07/2020
Conseil d'école

2020 : 0 € Net

Organisme : Collège Landry
depuis le 07/2020
Administrateur

2020 : 0 € Net

Organisme : Lycée Chateaubriand
depuis le 07/2020
Conseil d'établissement

2020 : 0 € Net



DI/LAHAIS-Tristan

Page 4/5

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Conservatoire à rayonnement régional
depuis le 07/2020
Conseil d'établissement

2020 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Adjoint à la Maire de Rennes
de 04/2014 à 07/2020

2014 : 14 251 € Net
2015 : 24 910 € Net
2016 : 30 128 € Net
2017 : 33 576 € Net
2018 : 33 072 € Net
2019 : 33 216 € Net
2020 : 16 602 € Net

Conseiller communautaire
de 04/2014 à 07/2020

2014 : 1 525 € Net
2015 : 2 220 € Net
2016 : 2 244 € Net
2017 : 2 232 € Net
2018 : 2 196 € Net
2019 : 2 208 € Net
2020 : 1 104 € Net

Vice-président Rennes Métropole
depuis le 07/2020
Commentaire : Ces montants sont équivalents aux indemnités
perçues au titre des mois de juillet et août 2020

2020 : 3 114 € Net

Conseiller municipal de Rennes
depuis le 07/2020
Commentaire : Ce montant représente les indemnités perçues
au titre des mois de juillet et août.

2020 : 721 € Net

Observations

Je soussigné Tristan Lahais certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 08/10/2020 15:03:35
Signature : Tristan Lahais
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